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Projet de décision de réévaluation 

En application de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit réévaluer tous les pesticides homologués de façon 
régulière pour s’assurer qu’ils continuent de respecter les normes de sûreté en matière de santé et 
d’environnement et pour garantir qu’ils ont encore de la valeur. La réévaluation tient compte des 
données et des informations provenant de diverses sources, telles que les fabricants de pesticides, 
les rapports d’incidents et les autres organismes de réglementation. Pour toutes les réévaluations, 
Santé Canada applique des méthodes d’évaluation des risques reconnues à l’échelle 
internationale, ainsi que des approches et des politiques modernes de gestion des risques. 

Le présent document vise à décrire le projet de décision réglementaire concernant le (Z)-9-
tricosène, qui comprend les modifications proposées (mesures d’atténuation des risques) 
destinées à protéger la santé humaine et l’environnement, de même que l’évaluation scientifique 
sur laquelle est fondé le projet de décision. 

Le (Z)-9-tricosène, également connu sous le nom de muscalure, agit comme un attractif pour 
lutter contre les mouches. Il s’agit d’une substance sémiochimique produite par la mouche 
domestique femelle, Musca domestica. Les préparations commerciales à base de (Z)-9-tricosène 
sont homologuées pour une utilisation à l’intérieur et à proximité des bâtiments d’élevage, ainsi 
que dans les structures résidentielles/commerciales et les véhicules de transport. Les préparations 
commerciales à usage commercial sont coformulées avec des insecticides classiques et sont 
offertes sous forme de stations d’appâts, de bouillie de pulvérisation et de revêtement à étendre 
au pinceau. La préparation commerciale à usage domestique n’est pas coformulée avec un autre 
insecticide et est homologuée pour une utilisation extérieure à proximité des bâtiments 
résidentiels et agricoles; on l’emploie dans des pièges physiques afin de réduire les populations 
de mouches. Les produits actuellement homologués qui contiennent du (Z)-9-tricosène sont 
indiqués à l’annexe I. 

Le (Z)-9-tricosène a un mode d’action non toxique et est utile dans la lutte antiparasitaire. 
Compte tenu du profil d’emploi actuel du (Z)-9-tricosène, on ne prévoit pas d’exposition par voie 
alimentaire. Les risques pour la santé humaine (en milieux professionnel et résidentiel et pour les 
non-utilisateurs) et l’environnement (organismes terrestres et aquatiques) sont jugés acceptables 
lorsque les produits contenant du (Z)-9-tricosène sont utilisés conformément au mode d’emploi 
figurant sur l’étiquette. À la suite de la réévaluation, aucune mesure d’atténuation supplémentaire 
n’est proposée, mais il est proposé de mettre à jour les étiquettes de produit pour les rendre 
conformes aux normes d’étiquetage actuelles (annexe II). 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et d’après l’évaluation des données 
scientifiques actuellement disponibles, il est proposé de maintenir l’homologation au Canada des 
produits contenant du (Z)-9-tricosène (annexe I) et de mettre à jour le mode d’emploi figurant sur 
l’étiquette (annexe II).  
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Tous les produits homologués au Canada contenant du (Z)-9-tricosène sont assujettis au présent 
projet de décision de réévaluation, document qui fait l’objet d’une consultation publique1 au 
cours de laquelle des commentaires écrits et des renseignements supplémentaires peuvent être 
transmis à la section des publications de l’ARLA. La décision de réévaluation finale qui sera 
publiée tiendra compte des commentaires et des renseignements reçus pendant la période de 
consultation. 

Prochaines étapes  

Les membres du public, dont les titulaires et les intervenants, sont invités à formuler des 
commentaires durant la période de consultation publique de 90 jours qui suivra la publication du 
présent projet de décision de réévaluation.  

Tous les commentaires reçus durant la période de consultation publique de 90 jours seront pris en 
considération au moment de préparer le document de décision2 de réévaluation, et pourraient 
entraîner la modification de certaines mesures d’atténuation des risques. Ce document 
comprendra la décision finale, les raisons qui la justifient, ainsi qu’un résumé des commentaires 
reçus au sujet du projet de décision accompagné de la réponse de Santé Canada. 

Autres renseignements 

Lorsque Santé Canada rendra sa décision de réévaluation, il publiera un document de décision de 
réévaluation concernant le (Z)-9-tricosène (d’après l’évaluation scientifique du PRVD2022-xx). 
De plus, les données d’essai mentionnées dans le présent document de consultation pourront être 
consultées par le public, sur demande, dans la salle de lecture de l’ARLA. 

Renseignements scientifiques supplémentaires 

Aucune autre donnée scientifique n’est requise pour le moment. 

                                                           
1  « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

2  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Évaluation scientifique 

1.0 Évaluation des effets sur la santé humaine 

Les produits sémiochimiques posent généralement un très faible risque pour la santé humaine, en 
raison de leur mode d’action (c’est-à-dire la production de signaux chimiques volatils qui 
provoquent chez l’organisme nuisible des changements de comportement), d’un taux de 
dissipation rapide et des quantités utilisées, qui correspondent souvent aux concentrations 
présentes dans la nature en cas d’infestation de l’organisme nuisible. Le (Z)-9-tricosène n’a pas 
causé de signes significatifs de toxicité aiguë par les voies orale et cutanée et par inhalation; 
cependant, une légère irritation des yeux et de la peau a été observée. Le (Z)-9-tricosène est 
considéré comme modérément sensibilisant pour la peau, c’est pourquoi l’aire d’affichage 
principale des étiquettes des produits porte actuellement la mention « SENSIBILISANT 
CUTANÉ POTENTIEL ». Santé Canada n’a pas établi de valeurs toxicologiques de référence 
pour l’évaluation des risques. 

Il existe un potentiel d’exposition au (Z)-9-tricosène en milieu professionnel à la suite de 
certaines utilisations de produits contenant du (Z)-9-tricosène : 

 l’application manuelle de la préparation granulaire à l’aide d’un saupoudroir;  
 le mélange de granulés mouillables dans une solution pour utilisation dans des stations 

d’appâts (par exemple, des pièges de type « bouteille »); 
 le mélange de granulés mouillables dans une solution et leur application à l’aide d’un 

pulvérisateur à basse pression; 
 le mélange de granulés mouillables dans une solution de revêtement et leur application au 

pinceau; 
 l’entrée dans des lieux récemment traités (à savoir, après l’application). 

En raison de l’absence de préoccupations de nature toxicologique, aucune évaluation quantitative 
du risque n’était requise pour le (Z)-9-tricosène. Le risque pour les travailleurs 
(mélange/chargement/application) est jugé acceptable dans les conditions actuelles d’utilisation 
(les étiquettes des produits à usage commercial exigent que les travailleurs portent un 
équipement de protection individuelle consistant, au minimum, en un vêtement à manches 
longues et un pantalon long, ainsi que des gants résistant aux produits chimiques pendant les 
activités de mélange, de chargement, d’application, de nettoyage et de réparation). Le risque 
auquel sont exposés les travailleurs qui entrent dans des lieux traités au (Z)-9-tricosène pour y 
effectuer des activités après l’application est jugé acceptable dans les conditions actuelles 
d’utilisation. Aucune mesure supplémentaire de réduction des risques n’est proposée. Il est 
proposé de mettre à jour les mises en garde relatives à la santé humaine qui figurent sur les 
étiquettes afin de respecter les normes établies dans le document d’orientation de l’ARLA intitulé 
Mises à jour des étiquettes des produits antiparasitaires de traitement des structures (annexe II). 

Il existe un potentiel d’exposition en milieu résidentiel (pour l’utilisateur) et d’exposition 
occasionnelle au (Z)-9-tricosène, car il y a un produit homologué à usage domestique et, 
actuellement, un produit à usage commercial destiné à être employé à dans des structures  
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résidentielles/commerciales et des véhicules de transport. Le produit domestique est homologué 
pour être utilisé dans des pièges à mouches, dans lesquels le produit contenant du (Z)-9-tricosène, 
préparé sous forme de granulés mouillables et conditionné dans un sachet hydrosoluble pour 
limiter l’exposition, est dissous dans une solution d’eau. Le produit domestique est homologué 
pour être utilisé à l’extérieur uniquement, à proximité des résidences et des bâtiments agricoles 
(les pièges peuvent être placés sur une surface plane ou être suspendus au-dessus du sol). Les 
étiquettes des produits domestique comprennent des instructions interdisant leur utilisation dans 
des endroits accessibles aux enfants, aux animaux de compagnie, aux animaux domestiques ou 
aux animaux sauvages. Par ailleurs, le produit commercial destiné à être employé dans des 
structures résidentielles/commerciales et des véhicules de transport ne peut être utilisé lorsque 
des personnes et des animaux de compagnie sont présents afin qu’il n’y ait pas d’exposition des 
non-utilisateurs. Les étiquettes actuelles des produits commerciaux comprennent aussi des 
instructions visant à limiter l’utilisation aux zones inaccessibles aux enfants. Aucune mesure 
additionnelle d’atténuation des risques n’est proposée. On propose de mettre à jour les mises en 
garde relatives à la santé humaine qui figurent sur les étiquettes afin de respecter les normes 
établies dans le document d’orientation de l’ARLA intitulé Mises à jour des étiquettes des 
produits antiparasitaires de traitement des structures (annexe II). 

Comme l’utilisation du (Z)-9-tricosène sur des aliments destinés à la consommation humaine ou 
animale n’est pas homologuée au Canada, il ne devrait pas contaminer les sources d’eau potable. 
Les étiquettes actuelles exigent que l’application du (Z)-9-tricosène soit limitée aux endroits 
exempts d’aliments destinés à la consommation humaine ou animale, afin d’empêcher toute 
exposition par le régime alimentaire. Lorsque le mode d’emploi qui figure actuellement sur 
l’étiquette est suivi, une exposition par voie alimentaire est improbable, et le risque est considéré 
comme acceptable. Aucune mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée. 

Par « exposition globale », on entend l’exposition totale à un pesticide donné, attribuable à 
l’ingestion d’aliments et d’eau potable, aux utilisations en milieu résidentiel, aux sources 
d’exposition non professionnelles, et à toutes les voies d’exposition connues ou possibles (voie 
orale, voie cutanée et inhalation). L’exposition globale au (Z)-9-tricosène est considérée comme 
acceptable, étant donné qu’aucune exposition par voie alimentaire n’est prévue et que le risque 
lié aux expositions en milieu résidentiel et non professionnelles (des non-utilisateurs) est jugé 
acceptable. Aucune mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée.  

La Loi sur les produits antiparasitaires exige que Santé Canada tienne compte de l’exposition 
cumulative aux pesticides présentant un mécanisme commun de toxicité. Bien que le (Z)-9-
tricosène puisse avoir un groupement en commun avec d’autres principes  actifs sémiochimiques, 
les risques liés à une exposition cumulative ne sont pas préoccupants étant donné le faible profil 
de toxicité et la probabilité d’exposition limitée. Par conséquent, aucune évaluation des risques 
cumulatifs n’est requise pour l’instant. 

2.0 Évaluation des effets sur l’environnement 

Les principales voies de dissipation dans l’environnement devraient être la volatilisation et la 
dégradation microbienne. On s’attend à ce que l’exposition environnementale au (Z)-9-tricosène 
soit minimale, car les utilisations homologuées sont soit intérieures (par exemple, conteneurs de 
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transport), soit extérieures (surfaces des bâtiments). Les étiquettes des préparations granulaires 
comprennent actuellement des instructions visant à réduire au minimum l’exposition des oiseaux 
(l’utilisation d’une station d’appât est requise lorsque le produit est utilisé dans des zones 
accessibles aux oiseaux, afin que les oiseaux ne puissent pas consommer les granulés). Par souci 
de cohérence, étant donné que l’énoncé exigé ne figure pas sur l’étiquette d’une préparation 
commerciale granulaire, on propose de la mettre à jour de façon à ce qu’elle indique la mesure 
d’atténuation visant à empêcher les oiseaux de consommer les appâts, afin de répondre aux 
normes en vigueur (annexe II). En ce qui concerne les préparations commerciales utilisées en 
solution et appliquées par pulvérisation ou comme revêtement au pinceau, l’exposition de 
l’environnement et des organismes non ciblés au (Z)-9-tricosène devrait être minime selon le 
profil d’emploi, qui consiste en des utilisations à l’intérieur de bâtiments agricoles (granges, 
poulaillers, etc.) ou sur la structure extérieure des bâtiments.  

Par conséquent, compte tenu du profil d’emploi du (Z)-9-tricosène, la probabilité d’exposition 
environnementale est minime, et le risque pour l’environnement est jugé acceptable lorsque le 
mode d’emploi est respecté. Le (Z)-9-tricosène n’est pas considéré comme une substance de la 
voie 1, car il ne répond pas à tous les critères de la voie 1 selon la Politique de gestion des 
substances toxiques (Canada, 2003). 

3.0 Rapports d’incident 

3.1 Rapports d’incident concernant la santé 

En date du 20 mai 2021, 7 incidents concernant des humains (6 aux États-Unis, 1 au Canada) et 
99 incidents concernant 104 animaux (85 aux États-Unis, 19 au Canada) mettant en cause le (Z)-
9-tricosène ont été transmis à l’ARLA. Ces incidents étaient liés à des appâts contenant du (Z)-9-
tricosène, ainsi que du méthomyl ou du thiaméthoxame. 

Dans l’ensemble, deux rapports d’incident concernant des humains ont été considérés comme 
étant au moins possiblement liés à l’exposition au produit signalée. Ces deux incidents font état 
d’une mauvaise utilisation de l’appât, soit un cas d’ingestion intentionnelle et un cas de 
manipulation incorrecte du produit (mélange du produit avec un doigt nu). Les symptômes 
signalés comprenaient dans les deux cas une dépression respiratoire et dans un cas des spasmes 
musculaires et des effets oculaires (vision trouble, œil fermé). Ces effets sont probablement 
attribuables au coformulant, le méthomyl, car ils sont conformes aux effets d’une intoxication 
aux carbamates. 

La plupart des incidents concernant des animaux domestiques font état d’une ingestion 
accidentelle de l’appât, soit parce que le produit, déposé ou rangé, se trouvait sans surveillance à 
portée de l’animal, soit parce que l’animal avait perforé le contenant du produit. Presque tous les 
incidents concernaient un produit coformulé avec du méthomyl. Les symptômes les plus 
fréquemment signalés, qui comprennent la sécrétion de bave, des convulsions/tremblements, des 
vomissements, de la diarrhée, de la faiblesse et des difficultés respiratoires, ainsi que la mort peu 
après l’exposition, correspondent tous de près à une intoxication au méthomyl. 
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Compte tenu du faible nombre d’incidents signalés au Canada concernant des produits à base de 
(Z)-9-tricosène et de la présence, sur les étiquettes des produits, de mises en garde et de modes 
d’emploi qui assurent une protection suffisante pour prévenir l’exposition des humains et des 
animaux domestiques, aucune mesure d’atténuation supplémentaire n’est proposée à la suite de 
l’examen des rapports d’incident. 

3.2.3 Rapports d’incident concernant l’environnement 

En date du 20 mai 2021, l’ARLA a reçu un rapport d’incident environnemental, jugé mineur en 
fonction du nombre d’organismes non ciblés touchés, mettant en cause le (Z)-9-tricosène et le 
méthomyl. L’incident s’est produit aux États-Unis et concernait la mort de six tourterelles tristes 
dans les deux jours suivant le renversement d’une station d’appât extérieure. Compte tenu de la 
présence, sur les étiquettes des produits, de mises en garde et de modes d’emploi qui assurent une 
protection suffisante pour prévenir l’exposition de l’environnement, aucune mesure d’atténuation 
supplémentaire n’est proposée. 

4.0 Évaluation de la valeur 

Le (Z)-9-tricosène agit comme un attractif utilisé en association avec des insecticides dans des 
appâts ou seul dans des pièges à mouches, qui sont des éléments essentiels des programmes de 
lutte contre les mouches. Il constitue également une solution de rechange aux pulvérisations 
d’insecticides. Il est proposé de faire une mise à jour générale de l’étiquette pour les produits que 
l’on doit modifier afin de respecter les normes établies dans le document d’orientation de 
l’ARLA intitulé Mises à jour des étiquettes des produits antiparasitaires de traitement des 
structures (annexe II).  



Annexe I 
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Annexe I Produits homologués contenant du (Z)-9-tricosène  

Tableau 1 Produits homologués, à l’exception des produits abandonnés ou pour 
lesquels une demande d’abandon a été présentée, contenant du (Z)-9-
tricosène en date du 28 février 2022 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie 
de mise en 
marché* 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 
Garantie 

24957 T 
Bedoukian Research, 
Inc. 

Bedoukian Z-9-
tricosène 
Phéromone 
technique  

Liquide Muscalure : 93,48 % 

25312 T 
Denka International 
B.V. 

Muscalure 
technique 

Liquide Muscalure : 86,0 % 

15176 C 
Wellmark 
International 

Starbar Appât à 
mouche Premium 

Granulés 
Muscalure : 0,049 %; 
Méthomyl : 1,000 % 

24969 C Troy Biosciences Inc. 
Appât à mouche 
Stimukil 

Granulés  
Muscalure : 0,025 %; 
Méthomyl : 1,000 % 

28297 C 
Elanco Canada 
Limited 

Appât 
antimouches 
Agita 

Granulés  
Muscalure : 0,1 %; 
Thiaméthoxame : 
1,0 % 

29428 C 
Engage Animal Health 
Corporation 

Appât à mouche 
Fatal Attraction 

Granulés  
Muscalure : 0,025 %; 
Méthomyl : 1,000 % 

30336 C 
Elanco Canada 
Limited 

Agita 10 WG 
Granulés 
mouillables 

Muscalure : 0,05 %; 
Thiaméthoxame : 
10 % 

32234 C Bayer Inc. 

Appât granulé 
contre les 
mouches 
QuickBayt  

Granulés  
Muscalure : 0,09 % 
Imidaclopride : 0,5 % 

32493 C 
Bayer CropScience 
Inc. 

Appât pour 
mouches 
Maxforce 

Granulés  
Muscalure : 0,1 %; 
Imidaclopride : 10 %  

33305 C Bayer Inc. 
Solution de 
pulvérisation 
QuickBayt 

Granulés 
mouillables 

Muscalure : 0,1 %; 
Imidaclopride : 10 % 

33562 C 
Sharda Cropchem 
Limited 

Appât granulé 
contre les 
mouches SoFast 

Granulés 
mouillables 

Muscalure : 0,1 % 
Imidaclopride : 10 % 

32124 D 
Wellmark 
International 

Attractif pour 
pièges à mouches 
Starbar 

Granulés 
mouillables 

Muscalure : 1 % 

* T = Technique, C = Commercial, D = Domestique 



Annexe II 
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Annexe II Mises à jour proposées aux étiquettes des produits 
contenant du (Z)-9-tricosène 

Les modifications présentées ci-dessous ne comprennent pas tous les renseignements exigés sur 
l’étiquette de chaque préparation commerciale, comme les énoncés sur les premiers soins ou 
l’élimination du produit, les mises en garde et l’équipement de protection supplémentaire. Les 
renseignements qui figurent sur les étiquettes des produits actuellement homologués ne doivent 
pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés qui suivent.  

Renseignements généraux 

Pour les préparations commerciales à usage commercial et à usage domestique : 

 Il faut modifier les étiquettes mentionnant le traitement de structures de façon à tenir 
compte des définitions révisées des types d’application décrits dans le document 
d’orientation de l’ARLA publié en 2020 et intitulé Mises à jour des étiquettes des 
produits antiparasitaires de traitement des structures. 

Santé humaine 

Pour les préparations commerciales à usage commercial et à usage domestique : 

 Il faut modifier les étiquettes mentionnant le traitement de structures de surfaces ou 
d’ambiance de façon à refléter les mises en garde standard relatives à la santé humaine 
décrites dans le document d’orientation de l’ARLA publié en 2020 et intitulé Mises à 
jour des étiquettes des produits antiparasitaires de traitement des structures. 

 
Environnement 

En ce qui concerne le produit antiparasitaire portant le no 28297 (préparation commerciale à 
usage commercial sous forme de granulés), ajouter ce qui suit sous la rubrique « Mode 
d’emploi » : 

 « Lorsqu’ils sont utilisés dans des zones accessibles aux oiseaux, les appâts doivent être 
placés dans une station d’appât inviolable afin que les oiseaux ne les mangent pas. » 
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